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Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) au sein de la COI  

La zone côtière contient des habitats productifs d'une 

grande diversité, impor-

tants pour les établisse-

ments humains, le déve-

loppement et la subsistan-

ce des populations loca-

les.  

Plus de la moitié de la 

population mondiale vit à 

moins de 60 kilomètres 

d'une côte, et cette 

proportion pourrait 

atteindre les trois quarts 

en 2020. Ils sont de plus 

en plus nombreux les 

pauvres s'entassant dans 

les zones littorales qui 

elles -mêmes renferment 

des ressources vitales 

pour de nombreuses collectivités locales et populations.  

Malgré les efforts déployés aux niveaux national, sous -

régional, régional et mondial, il s'avère que les stratégies 

actuelles en matière de gestion des ressources marines et 

côtières ne permettent pas toujours de parvenir à un 

développement durable et, dans diverses parties du monde, 

on assiste même à la dégradation et à l'érosion rapide de 

l'environnement côtier. En conséquent, les Etats côtiers 

proclament leur attachement à une gestion intégrée et à la 

mise en valeur durable des zones côtières et de l'environne-

ment marin relevant de leur juridiction nationale et de plus 

en plus ils sõorientent vers une approche r®gionale. C'est 

pourquoi il est nécessaire de mener les activités permettant 

dõint®grer la politique et le processus d®cisionnel en y 

associant toutes les parties en cause, de manière à promou-

voir la compatibilité et l'équilibre entre les différentes 

utilisations et de  prendre les mesures préventives et les 

précautions voulues dans la planification et l'exécution des 

projets.  

Dans les pays concernés par le programme régional de 

gestion durable des zones c¹ti¯res (ProGeCo) dont lõUnion 

des Comores, le Kenya, Madagascar, Maurice, Seychelles, 

Somalie et la Tanzanie, des efforts considérables ont été 

faits.  

ProGeCo a notamment apporté son soutien à ces pays dans 

le domaine de la sensibilisation, et dans la mise en place de 

comit®s nationaux et de plans dõactions de gestion int®gr®e 

des zones côtières.  

Au plan régional, la 

Commission de lõOc®an 

Indien (COI) poursuit ses 

actions à travers ProGe-

Co. Une première confé-

rence régionale a été 

organisée lors de la 6
ème

 

Conférence des Parties de 

la Convention de Nairobi 

au Kenya en mars 2010 

qui a r®uni lõensemble 

des pays signataires de la 

Convention de Nairobi 

pour se concerter dans le 

but de renforcer lõappro-

che régionale. Une étape 

importante a ainsi été 

franchie et la COI vise une collaboration plus étroite et à 

long terme avec le Secrétariat de la Convention de Nairobi.   

Ambassadeur Callixte dõOffay  

Secrétaire Général de la COI  
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Vers une régionalisation de la GIZC  

Le développement côtier 

signifie lõam®lioration des 

conditions de vie de la 

population côtière grâce à 

lõutilisation optimale, 

durable et équitable des 

ressources, b iens et 

services fournis par la zone 

côtière.  

 

La GIZC est une série 

dõapproches de gestion 

reliées et connectées entre 

elles, certaines sectorielles, 

dõautres pas, et de 

méthodes pour une gestion 

durable des ressources 

naturelles et artificielles et 

des services  fournis par et pour la zone côtière. Bien 

quõ®tant par d®finition multisectorielle et multi parties 

prenantes, la GIZC comprend un vaste tableau de méthodes 

liées les unes aux autres et intégratrices ainsi que des 

outils appliqués au développement de la politique côtière, 

la planification, la mise 

en îuvre et le contrôle 

des processus. Telle une 

boîte à outils pour le 

développement côtier, la 

GIZC reflète la complexité 

e t  l a  d i v e r s i t é 

environnementale des 

côtes. Elle correspond 

aussi à la multitude et à 

la diversité des acteurs 

qui comptent gérer la 

zone côtière de manière 

intégratrice.  

 

Si vous êtes intéressés 

par certains outils 

spécifiques en GIZC, 

vous pouvez consulter le site de ProGeCo  (www.progeco

-oi.org ) o½ vous pouvez t®l®charger quelque uns de nos 

rapports ou demander une copie du DVD de notre 

formation en GIZC.   

La GIZC dans lõoc®an Indien aujourdõhui 

Après plus de trois ans de programme, il 

est temps dõ®valuer lõimpact de ProGeCo 

sur la gestion intégrée des zones côtières, 

à la fois au niveau national et régional 

dans lõoc®an Indien occidental. Cõest aus-

si le moment dõexaminer lõavenir afin de 

conceptualiser et de développer des acti-

vités supplémentaires, et de soutenir les 

structures créées et les processus initiés 

dans la région. 

Gr©ce au soutien de ProGeCo et dõautres 

programmes, la GIZC a évolué de manière 

significative aux niveaux nationaux ces 

trois dernières années. Tous les pays de 

la région ont établi formellement les 

structures nécessaires pour diriger et 

guider la GIZC au niveau national. Des 

comit®s nationaux GIZC, compos®s dõac-

teurs gouvernementaux et non gouverne-

mentaux, ont été mis en place dans tous 

les pays. Ils fonctionnent comme pièces 

maîtresses du cadre intersectoriel de la 

GIZC. Lõ´le Maurice, lõUnion des Comores 

et la République Unie de Tanzanie ont 

déjà dépassé le niveau national en créant 

des Comités GIZC à Rodrigues, dans la 

Grande Comore, à Anjouan, Mohéli et 

Zanzibar. Le processus de décentralisa-

tion de la GIZC est actuellement en cours 

avec la création de comités GIZC locaux 

au Morne/La Gaulette et à Flic -en-Flac, à 

Maurice, et la cr®ation planifi®e dõun 

comité pour Atsimo Andrefana à Madagas-

car.  

Par Dr Winfried WIEDEMEYER 

Expert en GIZC  

http://www.progeco-oi.org
http://www.progeco-oi.org
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Afin de créer une forte incitation à la pérennisation des 

structures et de la législation GIZC, il faut passer ensemble 

à la prochaine étape logique en intégrant une perspective 

r®gionale. Les pays de la r®gion sont d®j¨ dõaccord que l¨ 

encore, deux conditions principales doivent se rencontrer  : 

la cr®ation dõune plate-forme régionale GIZC et une 

politique r®gionale de gestion. Cependant, bien quõune 

plate -forme politique compl¯te nõait pas ®t® explicitement 

réclamée, le soutien pour une structure régionale GIZC est 

déjà inclus dans le programme de ProGeCo  : lõaide au 

d®veloppement dõune politique r®gionale en GIZC a d¾ °tre 

récemment ajoutée à notre liste des choses à faire. Cette 

t©che suppl®mentaire est lõune des raisons pour laquelle 

ProGeCo a étendu sélectivement son assistance technique 

jusquõ¨ d®cembre 2011 au lieu de se terminer en ao¾t. 

Nous pensons que ces quatre mois feront la différence.  

Lõid®e dõune politique r®gionale de GIZC nõest pas nouvelle. 

Cependant, elle a encore été reprise en septembre 2009 au 

cours dõune r®union entre ProGeCo, la Convention de 

Nairobi et les trois programmes de GEF (ASCLME, WIO -Lab 

et SWIOFP), pendant le 5
e

 Symposium de lõAssociation des 

Sciences Marines de lõOuest de lõOc®an Indien (WIOMSA) ¨ 

La R®union. Les participants ont ®t® dõaccord pour 

poursuivre lõid®e dõun Protocole GIZC ¨ la Convention de 

Nairobi. Celle -ci, ou «  Convention sur la protection et le 

d®veloppement de lõenvironnement marin et c¹tier de 

lõAfrique de lõEst è, a ®t® ratifi®e par dix pays de lõAfrique 

de lõEst, sous le couvert des quatre programmes (GEF, 

ProGeCo). Cõest le seul instrument r®gional l®gal qui 

d®taille la GIZC. Malheureusement, la Convention nõest pas 

un texte de GIZC et couvre, en fait, seulement les aspects 

« gestion  » ou «  développement  » dans une optique très 

limit®e. Ce nõest pas surprenant car ce sont habituellement 

les protocoles aux conventions qui se penchent sur de tels 

d®tails. Et cõest en fait un Protocole g®n®ral dõex®cution ou 

dans ce cas, un Protocole spécifique en GIZC, qui manque à 

la Convention de Nairobi. La région a récemment décidé de 

modifier cela.  

Vers une régionalisation de la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC)  

La GIZC est une approche de développement 

int®gr®. Ce nõest pas seulement un outil de 

gestion environnementale des côtes, de mê-

me que ce nõest pas juste une autre appro-

che de la conservation ou de la protection. 

La GIZC associe tous les secteurs de dévelop-

pement qui couvrent tous les aspects des 

zones côtières, y compris par exemple les 

secteurs ®conomique, social, culturel et lõ®ducation. Pour 

atteindre son objectif principal qui est de permettre un dé-

veloppement côtier durable, la GIZC se concentre sur tous 

les aspects économiques, sociaux et environnementaux en 

même temps.  

Encore plus important que la consolidation structurelle du 

cadre de la GIZC, cõest la participation effective de ces 

structures dans le développement de politiques GIZC, la 

planification du développement côtier et le suivi des activi-

tés aux niveaux nationaux et sous -nationaux dans tous les 

pays. Lõexistence et lõapplication de la l®gislation de la 

GIZC, des politiques et des documents de planification ain-

si que leur suivi respectif prouvant la r®alisation dõune 

GIZC fonctionnelle sont les marques du succ¯s quõil faudra 

mesurer. Là encore, on peut dire que les réalisations dans 

tous les pays sont remarquables jusquõici. Au cours de ces 

trois dernières années, la région a donné naissance à une 

législation nationale et des politiques pour la GIZC.  

Il faut certainement beaucoup plus de temps pour voir lõac-

complissement complet de certaines des lois récemment 

adoptées. Néanmoins, les pays de la région devraient déjà 

se féliciter des quelques avancées significatives.  

Cela veut -il dire que ProGeCo a déjà atteint ses objectifs de 

GIZC ? La réponse est «  oui et non  ». Bien que le program-

me ait en effet atteint ses objectifs nationaux de GIZC, il 

reste encore dõimportants processus ¨ initier et ¨ soutenir, 

au cïur desquels se situe la consolidation des structures et 

des processus GIZC établis dans les pays.  
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Kenya   La nouvelle politique de GIZC a r®cemment ®t® valid®e 

par les parties prenantes. Le Plan dõAction GIZC a ®t® valid® en 

juin par les parties prenantes.  

Tanzanie   La premi¯re ®bauche de la nouvelle strat®gie natio-

nale de gestion int®gr®e de lõenvironnement c¹tier (NICEMS) a 

été complétée.  

Zanzibar   Le Plan national GIZC a ®t® adopt®. 

Afrique du Sud   La loi sur la gestion int®gr®e des c¹tes dõAfri-

que du Sud est entrée en vigueur il y a six mois.  

Comores  Le Plan national GIZC ainsi que le Plan GIZC pour 

chacune des trois îles ont été adoptés. Un comité national ainsi 

que trois comités GIZC pour les îles ont été créés avec des se-

crétariats administratifs.  

Les Seychelles  Le rapport du Plan de gestion environnementa-

le des Seychelles (EMPS 2001-2010) a été complété grâce à un 

processus multi parties. Lõ®laboration du processus du nouveau 

EMPS 2011-20 a commencé et le document devrait être finalisé 

en novembre 2010. De plus, avec le soutien de ProGeCo, les 

Seychelles ont créé le premier site Internet national de GIZC 

dans lõOIO sur lequel on peut trouver toutes les informations 

sur le cadre de travail et les activités en cours (en ligne en 

juillet 2010).  

Madagascar  Un palier important pour la GIZC ¨ Madagascar a 

été atteint lorsque la Stratégie GIZC a été examinée par le 

conseil des ministres en février 2010. Le comité national GIZC a 

été institué et a pu travailler plus efficacement, malgré la si-

tuation politique actuellement difficile dans le pays.  

Maurice  Cõest le premier pays a termin® lõexamen externe 

complet et détaillé de sa GIZC. Le pays est actuellement en 

train de piloter la décentralisation de la GIZC au niveau local à 

Réunion tripartite entre ProGeCo, 

PNUDD/CMDD et la CNDD 

Le 9 Juin 2010 a eu lieu dans les locaux de la vice présidence 

en charge de lõenvironnement une r®union tripartite entre 

lõ®quipe nationale du ProGeCo aux Comores, le projet PNUDD/

CMDD (coordination multisectoriel pour le développement du-

rable) et le secrétariat permanent de la CNDD (Commission 

nationale pour le développement durable).  

Lõobjet de la r®union a port® sur la coordination des 2 projets 

dans lõappui ¨ la CNDD. 

Les forces et les faiblesses de la CNDD et précédentes structu-

res de coordination multisectoriel (CICE et CCDD) ont été ana-

lys®es et des propositions sont faites pour lõam®lioration de 

lõarr°t® conjoint de mise en place de lõactuelle CNDD ¨ travers 

un décret présidentiel.  

Il est ®galement propos® lõ®laboration dõun protocole dõaccord 

entre les 3 parties, annex® dõun plan de travail annuel en vue 

de concrétiser ce partenariat pour une meilleure coordination 

des actions de développement durable.  

Saïd Ahamada 

Officier National GIZC de ProGeCo aux Comores 

Flash dõInformations de la R®gion 

La Gaulette/Le Morne et à Flic -en-Flac. 

Rodrigues Le Comit® r®gional GIZC de Rodrigues a ®t® institu® 

et travaille actuellement sur la cr®ation dõun Office public de 

gestion des données GIZC.  

Les événements sur la GIZC aux Comores... 
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La Convention et ses deux protocoles 

ont été signés en 1985, mais ne sont 

entrés en vigueur que le 30 mai 1996. La 

ratification complète a été achevée en 

2002. Aujourdõhui, les dix pays de lõAfri-

que de lõEst lõont ratifi®e : Les Como-

res, France (La Réunion), Kenya, Ma-

dagascar, Maurice, Mozambique, Les 

Seychelles, Somalie, Tanzanie et Afri-

que du Sud . 

Reconnaissant lõunicit® de lõenvironne-

ment côtier et marin de la région, les 

menaces et la n®cessit® dõagir, les pays 

de lõoc®an Indien occidental ont deman-

dé au Programme des Nations unies pour 

lõenvironnement (PNUE) de cr®er un 

programme régional des mers pour la 

région.  

La d®cision du Conseil dõadministration 

du PNUE 8/13C du 29 avril 1980 a créé 

le Programme r®gional des mers de lõA-

frique de lõEst, et a, de plus, demand® 

au PNUE de soutenir les gouvernements 

de la région pour formuler et mettre en 

place un programme pour une gestion et 

conservation appropriées des ressources 

marines et côtières. Après la 8 e Session 

du Conseil dõadministration de 1980, le 

PNUE a soutenu le développement du 

Plan dõaction de lõAfrique de lõEst et 

une Convention sur la protection et le 

d®veloppement de lõenvironnement ma-

rin et c¹tier de lõAfrique de lõEst 

(Convention de Nairobi).  

Aujourdõhui, la Convention de Nairobi a 

deux Protocoles  :  

1. Collaboration dans le combat 

contre la pollution dans les cas 

dõurgence, et 

2. Aires protégées et biodiversité.  

La Convention de Nairobi et ses deux 

Protocoles ont pour mission de:  

x Promouvoir un développement 

environnemental censé et durable 

et des systèmes de gestion marine 

et côtière dans la région  ; 

x Etablir les objectifs, politiques et 

législations pour la protection de 

lõenvironnement marin et c¹tier ¨ 

un niveau national et régional  ; 

x Pr®venir la pollution de lõenviron-

nement côtier des activités dans 

les États de la région ou des opéra-

tions essentiellement soumises à la 

juridiction des États non côtiers, 

en contrôlant les polluants, leurs 

sources, niveaux et effets  ; 

x Développement rationnel des res-

sources côtières et marines ;  

x Renforcer et encourager la colla-

boration régionale entre les insti-

tutions impliqu®es dans lõ®tude 

des ressources marines et côtiè-

res ;  

x Am®liorer la formation et lõassis-

tance technique dans le dévelop-

pement et la gestion des écosystè-

mes marins et côtiers, stimuler la 

sensibilisation publique ¨ lõimpor-

tance et la fragilité des écosystè-

mes côtiers ; et  

x Assister les pays à réagir aux ur-

gences maritimes ou aux incidents 

de pollution marine qui menacent 

lõenvironnement ou les populations 

locales. 

 

Les principes de la Convention de Nai-

robi  

La Convention de Nairobi fournit un mé-

canisme pour la coopération régionale, 

la coordination et les actions collabo-

ratives  et permet aux Parties contrac-

tantes de dõexploiter les ressources et 

lõexpertise au sein dõune vari®t® de par-

ties prenantes et groupes dõint®r°t afin 

de résoudre les problèmes interconnec-

t®s de lõenvironnement c¹tier et marin. 

Elle joue un rôle de coordination dans la 

mise en ïuvre dõune s®rie de projets 

dõintervention sous lõ®gide dõun Nou-

veau partenariat pour le Développement 

de lõAfrique (NEPAD). Le but est dõen-

rayer autant que faire se peut la dégra-

dation de lõenvironnement marin et de 

freiner la dégradation et la destruction 

des habitats cruciaux.  

La Convention de Nairobi est une impor-

tante plate -forme  de dialogue entre les 

gouvernements et la société civile au 

niveau régional et national. Les partena-

riats entre la Convention et les organisa-

tions non gouvernementales régionales, 

telles que lõUnion Internationale pour la 

Conservation de la Nature (UICN) et 

lõAssociation des sciences marines de 

lõouest de lõoc®an Indien (WIOMSA) ont 

encouragé les points focaux gouverne-

mentaux à travailler avec les ONG afin 

de partager lõexpertise et lõexp®rience 

pour juguler une multitude de problè-

mes associés à la non planification de 

lõurbanisation et aux r®gimes peu r®gu-

lés. 

La Convention offre un cadre légal  et 

coordonne les efforts des pays de la 

région pour planifier et développer des 

programmes qui augmentent leur capa-

cité à protéger, gérer et développer 

durablement leur environnement côtier 

et marin.  

Elle fournit aussi un forum pour les 

discussions intergouvernementales qui 

conduisent à une meilleure compréhen-

sion des problèmes environnementaux 

régionaux et des stratégies requises ; 

elle développe et met en place les pro-

grammes régionaux et les projets qui 

concernent les questions critiques natio-

nales et transfrontalières ; et elle pro-

meut le partage de lõinformation et des 

expériences dans la région OIO et avec 

le reste du monde.  

La Convention de Nairobi promeut une 

approche multisectorielle dans la politi-

que et la gestion fondée sur les écosys-

tèmes, en prenant en considération tout 

un système en entier au lieu des compo-

sants individuels et en soulignant lõint®-

grit® des syst¯mes. Cõest une Conven-

tion de partenariat. Elle reconnaît que 

le succès dans la protection, la gestion 

et le d®veloppement de lõenvironne-

ment côtier et marin de la région OIO 

dépend de partenariats véritables cons-

truits sur des liens stratégiques entre les 

gouvernements, les ONG et le secteur 

privé.  

Convention de Nairobi  
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Un processus gouvernemental, avec la participation de 

ceux qui sont concernés  : la ç Gestion int®gr®e des zones 

côtières (GIZC) est un processus gouvernemental qui offre un 

cadre l®gal et institutionnel n®cessaire pour sõassurer que les 

plans de développement et de gestion pour les zones côtières 

sont intégrés aux objectifs environnementaux (y compris so-

ciaux) et sont réalisés avec la participation de ceux qui sont 

concernés. » (Banque mondiale, 1993) 

Un processus dynamique et continu grâce à des objectifs 

communs : La GIZC se d®finit comme un ç processus dynami-

que et continu dõadministration de lõutilisation, du d®velop-

pement et de la protection des zones côtières et de leurs 

ressources grâce aux objectifs communs des autorités natio-

nales et locales et ¨ lõaspiration des diff®rents groupes dõuti-

lisateurs de ressources. » (Knecht et Archer, 1993)  

Vis®es ¨ long terme et lõutilisation durable : ç Lõobjectif 

dõensemble dõun programme de gestion int®gr®e, comme la 

GIZC, est de fournir une utilisation à long terme et durable 

des ressources naturelles côtières pour un entretien perpé-

tuel de lõenvironnement naturel. » (FAO, 1995) 

Un complément à la planification sectorielle  : ç Un proces-

sus adapté de la gestion des ressources pour un développe-

ment environnemental durable dans les zones côtières. Ce 

nõest pas un substitut ¨ la planification sectorielle, mais se 

concentre sur les liens entre les activités sectorielles pour 

réaliser des buts plus complets.  » (PNUE, 1995) 

Les décisions de la 6 e Conf®rence des Parties (COP6) sur la 

Convention pour la protection, la gestion et le développement 

de lõenvironnement marin et c¹tier de lõAfrique de lõEst 

(Convention de Nairobi)  

Décision CP 6/3  : Consolider la gestion intégrée des zones 

c¹ti¯res dans lõoc®an Indien occidental 

1. Appuyer et soutenir lõutilisation de lõapproche de la 

gestion intégrée des zones côtières  pour un développe-

ment durable à long terme des aires côtières et marines 

dans lõoc®an Indien occidental ;  

2. Demander au Secrétariat de promouvoir et de renforcer 

lõapplication des outils GIZC, et dans cette optique, de 

travailler en collaboration avec la Commission de lõO-

céan Indien (COI) et autres partenaires  ;  

3. De développer un Protocole GIZC  et de demander au 

Secrétariat de la Convention de Nairobi de soutenir le 

d®veloppement dõun tel Protocole, ¨ travers un proces-

sus consultatif, en partenariat avec les organisations 

régionales et internationales et les programmes/projets 

appropriés, en vue de la prochaine COP. 

Décision : CP 6/6  : Partenariats  

1. é 

2. Mandater le Secrétariat pour rechercher de nouveaux 

partenariats et passer des accords appropriés, y compris 

avecé la Commission de lõOc®an Indien (COI), et de 

renforcer les partenariats existants afin dõam®liorer les 

avantages pour la r®gion de lõoc®an Indien occidental. 

Après septembre 2009, ProGeCo et le Secrétariat de la 

Convention de Nairobi, à travers ses Points Focaux 

Nationaux, ont demandé aux Comités nationaux GIZC et 

aux représentants des ministères concernés dans les pays 

de discuter de la possibilit® dõentrer dans un processus 

dõ®laboration et de n®gociation dõun protocole GIZC entre 

eux. Tous les comités y ont répondu positivement.  

Pour ne pas gaspiller deux 

ans jusquõ¨ la prochaine 

deuxième  con fé rence 

bisannuelle, il était crucial 

quõune d®cision positive sur 

lõ®laboration dõun Protocole 

GIZC soit déjà prête 

pendant la 6
e

 Conf®rence 

d e s  P a r t i e s  d e  l a 

Convention de Nairobi 

(COP6) ¨ la fin mars 2010. 

Pour about ir  à  cet 

ambitieux résultat, il était nécessaire de produire plusieurs 

documents techniques, suivant des étapes formelles 

n®cessaires ¨ cette d®cision. Dõabord, il ®tait n®cessaire de 

sõassurer de la faisabilit® dõun Protocole GIZC dans la 

Convention de Nairobi. ProGeCo a mis en place une 

évaluation régionale de faisabilité entre novembre et 

décembre 2009. Cela a aboutit à une conclusion positive, 

en relevant cependant sans surprise quelques aspects 

importants.  

Il ®tait n®cessaire dõavoir un consensus r®gional formel sur 

un Protocole GIZC ainsi quõune analyse structur®e et une 

évaluation des attentes des pays envers un tel document 

légal. Depuis que ProGeCo a prévu de tenir une conférence 

régionale de la GIZC en mars 2010, la couverture de ces 

points a ®t® ajout®e ¨ lõagenda. 

Du 24 au 28 mars 2010, les 

représentants des pays se sont 

rencontrés pour la 1
e r e 

Conférence des comités 

nationaux GIZC dans lõoc®an 

Indien occidental, à Mombasa, 

au Kenya. La conférence a été 

officiellement reconnue comme 

é t a n t  u n e  c o n f é r e n c e 

pr®paratoire dans lõagenda de 

la COP6. Pour la première fois 

dans ProGeCo, cela a aussi compris les représentants 

dõAfrique du Sud, de la France (La R®union) et du 

Mozambique. La conférence a également vu la participation 

des institutions régionales clés et les donateurs tels que 

tous les programmes GEF, le PNUE, la Commission 

Europ®enne et la Commission de lõOc®an Indien. 

Trois thèmes ont été abordés. Le premier thème était la 

(Continued on page 7...) 

La 1ère Conference of National ICZM Committees in the WIO 

Quelques définitions de la GIZC  Décisions de la COP6 
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présentation et la discussion des structures actuelles de la 

GIZC, les cadres et la législation de la GIZC dans chaque 

pays. Les deux autres thèmes concernaient les attentes des 

pays envers une Plate -forme régionale en GIZC et envers un 

Protocole GIZC dans la Convention de Nairobi. Après des 

d®lib®rations tr¯s productives, la conf®rence sõest achev®e 

avec lõ®laboration dõune recommandation formelle ¨ la 

COP6 de la Convention de Nairobi, proposant à la 

conf®rence de d®cider dõentrer dans un processus 

dõ®laboration dõun Protocole GIZC ¨ la Convention de 

Nairobi et dõaider au cours de la cr®ation dõune Plate-forme 

régionale de politique en GIZC.  

Une semaine plus tard, du 29 

mars au 1
er

 avril, la COP6 de la 

Convention de Nairobi avait lieu 

au siège des Nations Unies à 

Nairobi, au Kenya. Les thèmes 

principaux de la COP6 ont été la 

signature de la Convention de 

Nairobi de 2010 révisée, ainsi que la signature du Protocole 

pour la protection de lõenvironnement marin et c¹tier de 

lõoc®an Indien occidental provenant des sources et des 

activités terrestres. Tous ces documents ont été adoptés et 

signés (certains pays en suspens). Le dernier jour, les 

représentants des pays ont suivi la proposition de la 1
ère

 

Conférence régionale de la GIZC et ont décidé 

unanimement de sõinscrire ¨ lõ®laboration dõun Protocole 

GIZC et de mandater le Secrétariat de la Convention de 

Nairobi pour le faire avec les partenaires, y compris la COI.  

Pendant que ces importants événements avaient lieu au 

Kenya, des discussions additionnelles avaient déjà 

commenc®es ailleurs avec dõautres partenaires cl®s. Dans 

ce contexte, il est important de savoir quõune autre 

Convention Régionale existe, ayant déjà amendé un 

Protocole GICZ dans son document principal. La 

Convention de Barcelone de la région méditerranéenne ou 

la « Convention pour la protection de la mer Méditerranée 

contre la pollution  » a adopté son Protocole GIZC en février 

2009. Il semble judicieux dõexaminer ce protocole et en 

particulier le processus que les pays ont mis en ïuvre 

pendant son élaboration afin de pouvoir conseiller et 

(...Continued from page 6) 

Cette plate -forme multilat®rale pour lõ®change dõinformations, 

les délibérations et les négociations des questions relatives à la 

GIZC dans lõoc®an Indien occidental ne peut pas exister sans un 

ancrage institutionnel et organisationnel, ainsi quõune l®gisla-

tion appropriée, formalisant son existence. Il a donc été propo-

sé à la 1e Conf®rence des comit®s nationaux GIZC que la Plate-

forme serait créée et soutenue selon des dispositions particu-

lières dans le Protocole GIZC qui sera rédigé pour la Conven-

tion de Nairobi. Ainsi, la participation et la contribution à une 

telle Plate -forme devront °tre soutenues par la signature dõun 

accord multilatéral obligatoire.  

En tant quõ®l®ment intrins¯que du concept strat®gique pour la 

cr®ation dõune Plate-forme régionale de politique en GIZC et 

du Protocole GIZC, la succession des « Conférences régionales 

des comit®s nationaux GIZC de lõoc®an Indien occidental » a 

donné naissance à une conférence qui a déjà eu lieu en mars 

2010 et ¨ deux autres conf®rences pr®vues en mars et ao¾t 

2011. Si elle est accept®e par les Parties de la Convention de 

Nairobi, cette Conférence successive pourrait être transformée 

par la cr®ation dõune (de la) Plate-forme régionale de politique 

GIZC, si une provision particulière devrait faire partie du Pro-

tocole GIZC. Par conséquent, il ne devrait pas être nécessaire 

de créer une autre structure.  

Plate-forme Régionale de Politique GIZC  

guider le processus voulu pour la région OIO. Ainsi, les 

premiers contacts ont été pris avec la Convention de 

Barcelone, et en particulier avec le Centre dõaction 

régionale pour la GIZC du Programme des actions 

prioritaires de lõEC (PAP/RAC, Split, Croatie), qui est le 

centre dõassistance technique pour la GIZC au Protocole 

GIZC de la Convention de Barcelone. Celle -ci a décidé, 

pendant la réunion de son Comité de direction en février 

2010, dõapporter un soutien technique au processus de 

développement du Protocole GIZC de la Région OIO, qui 

devrait être mis en place. En même temps, le soutien 

g®n®ral au processus, que la France en particulier sõest 

engagée à apporter, si cela devrait se matérialiser.  

De plus, la possibilit® dõun M®morandum of Understanding 

(MOU) sp®cial entre la Commission de lõOc®an Indien et le 

PNUE a ®t® discut®e. Ce MOU devrait °tre lõun des piliers 

pour un soutien coordonné et continu au Protocole GIZC 

pendant la période de son élaboration et plus important 

encore, pendant la période initiale de mise en ïuvre. Il 

devrait être signé en 2012 pendant la COP7 de la 

Convention de Nairobi. Dans ce contexte, il faut se rappeler 

que ProGeco, qui est actuellement la principale source de 

financement pour lõ®laboration du processus, sera 

supprimé en décembre 2012, bien avant la période de mise 

en ïuvre et m°me quatre mois avant la perspective dõune 

date de signature du Protocole. Il est, par conséquent, 

crucial dõassurer durablement le Protocole GIZC par un 

soutien financier et technique additionnel et continu le plus 

t¹t possible. Lõ®laboration du MOU PNUE-COI a commencé 

et le document devrait être signé avant mi -2010.  

5ème Conférence Mondiale des Oceans à Paris en mai 2010 
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Vue sch®matique du processus dõ®laboration du Protocole GIZC 

de la Convention de Nairobi  

ProGeCo nõarr°tera pas bien s¾r dõapporter son soutien aux structures GIZC ®tablies au niveau national dans les 

pays. Comme on lõa dit pr®c®demment, il est absolument crucial que ces structures soient maintenues et que leurs 

activités soient secondées et améliorées. ProGeCo continuera à aider tous les pays, notamment dans la mise en oeu-

vre de leurs politiques GIZC et plans GIZC. Une attention spéciale sera accordée au suivi nécessaire et aux proces-

sus dõ®valuation qui y sont li®s. Tous les comit®s GIZC continueront ¨ recevoir une aide budg®taire ainsi que toute 

lõassistance n®cessaire de la part de ProGeCo. En m°me temps, ProGeCo continuera sur le plan politique dans les 

n®gociations en cours pour la cr®ation dõun fond domestique durable pour les structures. 

Compte tenu des contraintes de temps liés à lõ®limination progressivelõ®limination progressivelõ®limination progressive du programme en d®cembre 2010 (Appui ¨ la 

GIZC dans la r®gion), il est important que toutes les ®tapes n®cessaires pendant le processus dõ®laboration du Pro-

tocole GIZC soient planifi®es et que les d®lais soient respect®s autant que possible. Cõest pour ces raisons quõun 

plan d®taill® du concept et de la dur®e a ®t® d®velopp® pour le processus dõ®laboration du Protocole GIZC. Ce 

concept a été accepté par toutes les parties concernées, y compris les pays eux -mêmes, le Secrétariat de la Conven-

tion de Nairobi, la Commission de lõOc®an Indien, le PNUE et ProGeCo. Il se pr®sente selon le sch®ma suivant.  

La Voie de lõAvenir 

CGIZC = Comités GIZC (national) GTR = Groupe de Travail Régional, GT = Group de Travail 

CN = Convention de Nairobi PFN = Point Focal National 

CRP = Comité Régional de Pilotage PGIZC = Protocole (ébauche) GIZC de la Convention de Nairobi 

GTN = Groupe de Travail National SCN = Secrétariat de la Convention de Nairobi 


